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Quelle stratégie pour une bonne QAI ?

Deux stratégies principales doivent être combinées

LIMITER LES ÉMISSIONS POLLUANTES À LA SOURCE

> Produits de construction « faiblement émissifs »

> Autres sources : produits d’ameublement, d’entretien, désodorisants d’intérieur, 
etc.

OPTIMISER LES CONDITIONS D’AÉRATION / VENTILATION

> Dimensionnement et installation

> Maintenance et usage
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Loi « Grenelle 1 »

Loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la 
mise en œuvre du Grenelle de l’environnement

ARTICLE 40 – AIR INTÉRIEUR

> Etiquetage obligatoire des émissions de polluants volatils des produits de 
construction, d’ameublement et de décoration à partir du 1er janvier 2012



4

Avant la Loi « Grenelle 1 »

Etiquetage volontaire introduit dans le PNSE 1 (2004-2008)

Selon un protocole de 
l’Agence de sécurité sanitaire 
(Afsset devenue Anses)
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Une réglementation unique en Europe

Décret n° 2011-321 du 23 mars 2011 relatif à l’étiquetage des produits 
de construction et de décoration sur leurs émissions en polluants 
volatils

Les produits de construction ne peuvent être mis sur le marché que s’ils sont accompagnés 
d’une étiquette (obligation d’étiquetage)

> Revêtements de sol, murs ou plafond

> Cloisons et sous-plafond

> Produits d’isolation

> Portes et fenêtres

> Produits destinés à la pose ou à la préparation de ces produits

> Peintures et vernis 

Mise en application : 1er septembre 2013
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L’étiquetage obligatoire des émissions des 
matériaux de construction et de décoration

Arrêté du 19 avril 2011 relatif à l’étiquetage des produits de 
construction et de décoration sur leurs émissions en 
polluants volatils

Format de l’étiquette

* Information sur le niveau d’émission de substances volatiles dans l’air intérieur, présentant un risque de toxicité par 
inhalation, sur une échelle de classe allant de A+ (très faibles émissions) à C (fortes émissions) 
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L’étiquetage obligatoire des émissions des 
matériaux de construction et de décoration

Arrêté du 19 avril 2011 relatif à l’étiquetage des produits de 
construction et de décoration sur leurs émissions en 
polluants volatils

4 classes d’émission

Substances n° CAS normes  mesure C B A A+
formaldéhyde 50-00-0 ISO 16000-3 > 120 < 120 < 60 < 10

acétaldéhyde 75-07-0 ISO 16000-3 > 400 < 400 < 300 < 200

toluène 108-88-3 ISO 16000-6 > 600 < 600 < 450 < 300

tétrachloréthylène 127-18-4 ISO 16000-6 > 500 < 500 < 350 < 250

xylène 1330-20-7 ISO 16000-6 > 400 < 400 < 300 < 200

1,2,4-triméthylbenzène 95-63-6 ISO 16000-6 > 2000 < 2000 < 1500 < 1000

1,4-dichlorobenzène 106-46-7 ISO 16000-6 > 120 < 120 < 90 < 60

éthylbenzène 100-41-4 ISO 16000-6 > 1500 < 1500 < 1000 < 750

2-butoxyéthanol 111-76-2 ISO 16000-6 > 2000 < 2000 < 1500 < 1000

styrène 100-42-5 ISO 16000-6 > 500 < 500 < 350 < 250

COVT ISO 16000-6 > 2000 < 2000 < 1500 < 1000

classes d'émission



8

L’étiquetage obligatoire des émissions des 
matériaux de construction et de décoration

Arrêté du 19 avril 2011 relatif à l’étiquetage des produits de 
construction et de décoration sur leurs émissions en polluants volatils

Méthodes de caractérisation des émissions dans l’air intérieur : série des normes ISO 16000
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L’étiquetage obligatoire des émissions des 
matériaux de construction et de décoration

Arrêté du 20 février 2012 modifiant l’arrêté du 19 avril 2011 relatif à 
l’étiquetage des produits de construction et de décoration sur leurs 
émissions en polluants volatils
Format de l’étiquette en nuances de gris
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Aide au choix des produits de construction

GUIDE FÉD. FR. DU BÂTIMENT

> Etiquetage réglementaire A+

> Labels volontaires / catégories de 
produits

GUIDE GRAND AIR

> Etiquetage réglementaire A+

> Labels volontaires / catégories de 
produits
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Un cercle vertueux

Tests réalisés au CSTB 2011-2014 (n= 186)

En 2015, 57 % des fabricants disent avoir améliorer leur produit pour qu’il soit dans une meilleure 
classe d’émission.
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Aide au choix des produits d’ameublement

PROJET D’ÉTIQUETAGE RÉGLEMENTAIRE (TYPE A+) EN STANDBY

GUIDE ECOL’AIR

> Labels (NF Environnement, NF Mobilier  
Education, Crèches 

> Conseils d’installation

GUIDE GRAND AIR

> Labels (NF Environnement)  

> Labels fauteuils, textiles, literie
2015
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Aide au choix des produits d’entretien

GUIDE ECOL’AIR

> Définir la qualité écologique d’une 
prestation de nettoyage des locaux

> Choisir et acheter des produits 
d’entretien

GUIDE GRAND AIR

> Examen des étiquettes produits

> Collecte et examen des Fiches de 
Données de Sécurité (FDS)

> Labels existants
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Merci de votre attention !

Pour plus d’informations :

www.oqai.fr

corinne.mandin@cstb.fr

http://www.oqai.fr/
mailto:corinne.mandin@cstb.fr

